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Taux d'intérêt minimal LPP : un relèvement objectivement injustifié

Zurich (ots) -

Le Conseil fédéral a décidé de relever le taux d'intérêt minimal LPP à 1,25 pour cent au 1er janvier 2024.
L'association Suisse d'Assurances ASA estime que le taux d'intérêt minimal LPP est beaucoup trop élevé, ceci
depuis des années, surtout combiné au niveau excessif du taux de conversion minimal LPP. À défaut du
maintien du taux actuel, une réduction aurait été plus appropriée.

Le Conseil fédéral révise le taux d'intérêt minimal LPP au moins tous les deux ans. Il consulte à ce sujet les
partenaires sociaux et la Commission fédérale de la prévoyance professionnelle (Commission LPP). En décidant
une augmentation du taux d'intérêt minimal LPP de 0,25 point de pourcentage à 1,25 pour cent, il s'aligne sur la
recommandation formulée le 4 septembre 2023 par la commission LPP.

Relèvement en dépit du faible niveau des valeurs de référence

Le taux d'intérêt minimal LPP consiste en le taux minimal applicable à la rémunération des avoirs de vieillesse LPP.
Ce dernier prend en considération l'évolution du rendement de diverses valeurs comme celui des obligations de la
Confédération, des emprunts obligataires, des actions et des biens immobiliers. La performance des placements
correspondants est intégrée dans une formule de calcul définie par la commission en 2018 et donne une indication
du taux d'intérêt minimal LPP applicable pour l'année suivante. Fin juillet 2023, cette valeur de référence s'élevait
à 0,54 pour cent, soit nettement en-deçà de la rémunération minimale de 1,0 pour cent applicable jusque-là.

Pour l'ASA, un relèvement du taux d'intérêt minimal est incompréhensible au regard du faible niveau de la valeur
obtenue par cette formule. " Une majoration de plus de 0,7 point de pourcentage n'est pas objectivement justifiée",
déclare Urs Arbter, directeur de l'ASA. " C'est une décision qui ne tient pas compte de la situation dans laquelle se
trouve une partie des institutions de prévoyance en raison du cadre réglementaire et économique actuel. "

Un taux d'intérêt minimal excessif précarise les institutions de prévoyance proches de la LPP

Les institutions de prévoyance proches de la LPP (institutions collectives et institutions communes notamment)
ainsi que les assureurs-vie collectifs sont les grands perdants de cette majoration. Lors de l'annonce de la
recommandation, la commission a souligné opportunément que les institutions de prévoyance ne sauraient
consacrer l'intégralité du rendement de leur fortune à la rémunération minimale. La loi les oblige au contraire à
constituer des réserves de fluctuation de valeur, à accumuler les provisions qui s'imposent et à remplir leurs
obligations en termes de rentes.

Le niveau élevé du taux de conversion de la prévoyance professionnelle réduit fortement la marge de manoeuvre
financière des institutions de prévoyance proches de la LPP. En conséquence, elles sont tout particulièrement
tributaires d'un taux d'intérêt minimal réaliste. " Le relèvement du taux d'intérêt minimal rend la réforme du
deuxième pilier et notamment l'abaissement du taux de conversion, encore plus urgente " ajoute Urs Arbter en se
projetant déjà sur l'année suivante. Comme un référendum a été lancé contre la réforme de la LPP décidée par le
Parlement, celle-ci sera soumise au vote l'an prochain. L'ASA soutient la réforme de la LPP et s'engage pour la
faire accepter. La prévoyance professionnelle doit s'adapter à l'évolution de la société. Par ailleurs, la réforme
permet d'améliorer les conditions-cadres des institutions de prévoyance proches du minimum LPP ainsi que pour
les assurances collectives sur la vie.

Remarque pour la rédaction

L'Association Suisse d'Assurances ASA représente les intérêts de l'assurance privée aux niveaux national et
international. Elle compte 70 membres environ, des assureurs directs et des réassureurs actifs à l'international
ainsi qu'un certain nombre d'assureurs actifs uniquement sur le marché domestique et spécialisés dans les
assurances de choses, les assurances-vie ainsi que les assurances en maladie complémentaire. Le secteur compte
au nombre des branches économiques les plus performantes et les plus génératrices de valeur ajoutée. Les
assureurs privés emploient quelque 50 000 collaborateurs en Suisse. Forts de leur expertise dans la couverture
des risques et la prévention des sinistres, les assureurs privés assument une responsabilité économique : ils



contribuent pleinement à la stabilité du système économique et à la prospérité de la Suisse. C'est la raison pour
laquelle l'Association Suisse d'Assurances s'engage en faveur d'une évolution durable du secteur et de ses sites.
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